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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois
Question écrite n° 40662

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'application
de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour 2013. En effet, il
semblerait que le texte d'application prévu par l'article 55, IV, de ladite loi, concernant les règles et délais de
procédure applicables à la pénalité financière lorsqu'un retrait d'autorisation de publicité ou une interdiction de
publicité a été prononcée par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, n'ait pas
encore été publié. C'est pourquoi il la prie de bien vouloir lui indiquer le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

Le texte d'application prévu par l'article 55, IV de la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la
sécurité sociale pour 2013 a été publié. Il s'agit du décret en Conseil d'Etat no 2013-950 du 23/10/2013 publié
au Journal Officiel du 25/10/2013 relatif à la pénalité financière pouvant sanctionner les fabricants ou
distributeurs de dispositifs médicaux en raison d'une interdiction ou d'un retrait de publicité en application de
l'article L. 165-8-1 du code de la sécurité sociale.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40662
Rubrique : Parlement
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1093622 octobre 2013
Réponse publiée au JO le : , page 764130 août 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE40662
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_43.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201635.pdf

